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N° Libellé GENERATEUR

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

Patrimoine naturel

Patrimoine culturel 

Sites inscrits

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
Commune de AUJARGUES

TEXTES DE 
REFERENCE

BENEFICIAIRE / 
GESTIONNAIRE

AS 1
Eaux

Servitudes attachées à la 
protection des eaux potables

Articles L. 1321-2 et R. 
1321-13 du code de la 

santé publique

- Arrêté de DUP du 12/10/2007 : " Champ captant 
de Saint Laze "

(Arrêté + rapport hydrogéologique + carte PPC en 
PJ)

ARS Languedoc-Roussillon – 
Midi-Pyrénées

 Délégation départementale du 
GARD

6, rue du Mail 
30906 NÎMES Cedex 2

 AC1
Monuments 
historiques

Immeubles classés et inscrits 
au titre des monuments historiques

articles L. 621-1 et 
suivants du code du 

patrimoine - Eglise d’Aujargues (en totalité) : inscription à 
l’inventaire supplémentaire des MH par arrêté du 

28/12/1984

- Château d’Aujargues : MH inscrit par arrêté du 
03/07/2014

(Arrêtés + plans en PJ)

- DRAC Languedoc-Roussillon-
Midi-Pyrénées 

- Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine du 

Gard (UDAP)
2 rue Pradier - 30000 Nîmes 

Périmètres de protection des 
monuments historiques classés ou 

inscrits

articles L. 621-30 à L. 
621-32 du code du 

patrimoine

Zones de protection des 
monuments historiques

article 28 de la loi du 2 
mai 1930 conformément à 

l’article L.642-9 du 
Code du patrimoine

AC2
Monuments 

naturels et sites

Article L. 341-1 du code 
de l’environnement

Château et ses abords : site inscrit par arrêté du 
24/10/1969

(Arrêté + plan en PJ)

- DRAC Languedoc-Roussillon-
Midi-Pyrénées 

- Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine du 

Gard (UDAP)
2 rue Pradier - 30000 Nîmes
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
Commune de AUJARGUES

TEXTES DE 
REFERENCE

BENEFICIAIRE / 
GESTIONNAIRE

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

Canalisations

A2
Eaux et 

assainissement  

Servitudes de passage des 
conduites d’irrigation

articles L. 152-3 à L. 152-
6 du code rural et de la 

pêche maritime

conduite  canton de Sommières

(contribution BRL + plan en PJ)

BRL
1105 Av P. Mendès France – 

BP94001 – 30001 Nîmes cedex 5
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